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Contexte : 

Le développement du trafic routier et ferroviaire, ainsi qu’une urbanisation parfois mal maîtrisée aux abords des 

infrastructures de transports terrestres, ont créé des situations de fortes expositions au bruit.  

Afin de prévenir de nouvelles nuisances, lors de la construction de bâtiments nouveaux à proximité des voies existantes, des 

prescriptions d’isolement acoustique, définies par l’arrêté du 30 mai 1996 et l'arrêté du 23 juillet 2013, doivent être respectées 

par les constructeurs (maîtres d’œuvre, entreprises de construction, etc.) des bâtiments concernés (habitation, hôtel, 

établissement d’enseignement, établissement de soin et de santé) dans le cadre des contrats de construction. 

La réglementation applicable en matière d’isolation acoustique sur les bâtiments construit à proximité des infrastructures de 

transports terrestres est fondée sur l’ article L571-10 et sur les articles R571-32 à R571-43 du code de l’environnement. 

Le respect de ces prescriptions par les constructeurs est essentiel pour éviter la création de nouveaux points noirs du bruit. 

Suite à l'arrêté du 23 juillet 2013 modifiant les modalités de classement des infrastructures terrestres et l'isolement acoustique 

des bâtiments, SNCF réseau a effectué la mise à jour du classement des voies ferroviaires. 

Qu’est-ce que le classement ? 

Les infrastructures de transports terrestres sont ainsi classées en 5 catégories selon le niveau de bruit qu’elles engendrent, la 

catégorie 1 étant la plus bruyante. Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d’autre de chaque infrastructure classée, 

dans lequel les prescriptions d’isolement acoustiques sont à respecter. 

Qui définit le classement ? 

Le Préfet de département définit, par arrêté publié en mairie ainsi qu’au recueil des actes administratifs du département, la 

catégorie sonore des infrastructures, les secteurs affectés par le bruit des infrastructures de transports terrestres, et les 

prescriptions d’isolement applicables dans ces secteurs. La DDT conduit les études nécessaires pour le compte du Préfet. 

En vertu du cinquième paragraphe de l’ article R*123-14 du code de l’urbanisme, les autorités compétentes en matière de 

PLU doivent reporter ces informations dans les annexes du PLU et indiquer la référence des arrêtés préfectoraux 

correspondants. 

Quelles sont les infrastructures concernées ? 

 les routes et rues écoulant plus de 5 000 véhicules par jour ;  

 les voies de chemin de fer interurbaines de plus de 50 trains par jour ;  

 les voies de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains par jour ;  

 les lignes de transport en commun en site propre de plus de 100 autobus ou rames par jour ;  

 les infrastructures dont le projet a fait l’objet d’une décision de prise en compte 

La détermination de la catégorie sonore est réalisée compte tenu du niveau de bruit calculé selon une méthode réglementaire 

(définie par l’annexe à la circulaire du 25 juillet 1996) ou mesuré selon les normes en vigueur (NF S 31-085, NF S 31-088). 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CENVIROL.rcv&art=L571-10
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=15B2E52A7FE3723FD900852B8A95E54E.tpdjo05v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006189022&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090712
http://www.rhone.gouv.fr/Outils/Glossaire/%28namefilter%29/SNCF
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3B37B7ED747B14A476CE191F04329DC3.tpdjo05v_1?idArticle=LEGIARTI000006817155&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20090710
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CENVIROL.rcv&art=L571-10
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=15B2E52A7FE3723FD900852B8A95E54E.tpdjo05v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006189022&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090712
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3B37B7ED747B14A476CE191F04329DC3.tpdjo05v_1?idArticle=LEGIARTI000006817155&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20090710


 

Classement sonore du réseau routier : 

Le calcul s’appuie notamment sur le trafic, la part des poids lourds, le revêtement de la chaussée, la vitesse. 

Catégorie de classement 

de l’infrastructure  

Niveau sonore de 

référence Laeq(6h-22h) 

en dB (A)  

Niveau sonore de 

référence Laeq(22h-6h) 

en dB(A)  

Largeur maximale des secteurs affectés par 

le bruit de part et d’autre de l’infrastructure  

1  L > 81  L > 76  d = 300 m  

2  76 < L < 81  71 < L 76  d = 250 m  

3  70 < L < 76  65 < L 71  d = 100 m  

4  65 < L < 70  60 < L 65  d = 30 m  

5  60 < L < 65  55 < L < 60  d = 10 m  

 

 

Saint-Symphorien-d’Ozon  est concernée par les dispositions relatives aux nuisances sonores des infrastructures de transport 

terrestres bruyantes.  Les bâtiments édifiés dans les secteurs classés comme affectés par le bruit par arrêté préfectoral doivent 

présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs. 

 

Il s’agit de : 

- La RD 307 

- La RD 148 

- La RD 149 

La commune est également impactée par l’autoroute A46, bien qu’elle ne traverse pas le territoire communal. 

 

 


